
 

 

 

 

Mon expérience professionnelle en milieu scolaire s’élève à 15 années. Au cours de ces années 
d’expérience, j’ai occupé divers emplois où les fonctions différaient d’un poste à l’autre. En effet, 
j’ai travaillé à titre de secrétaire et agente de bureau dans les établissements scolaire primaire et 
secondaire pendant 11 ans, ce qui m’a permis de me familiariser avec les rouages administratifs et 
les diverses tâches à accomplir dans le cadre de ces fonctions professionnelles. Je suis donc en 
mesure d’en dégager les enjeux syndicaux pour les employées du soutien administratif, de 
l’informatique, des éducateurs spécialisés, le personnel du service direct à l’élève et des techniciens 
de laboratoire. J’ai eu également à collaborer, à plusieurs reprises, avec les employées des services 
de garde des établissements primaires. Ces liens de collaboration professionnelle auprès des 
techniciennes en service de garde m’ont permis de réaliser qu’il y avait également d’importants 
enjeux syndicaux pour ce corps d’emploi. Notamment, le manque de disponibilité des locaux, les 
contraintes budgétaires pour le choix d’activités à réaliser auprès des élèves, des locaux non 
appropriés parfois pour y accueillir les élèves après les heures de classe, etc.  

Actuellement, j’occupe un emploi à titre Technicienne en administration à l’adaptation scolaire. 
Dans le cadre de ces fonctions, je dois collaborer avec des TES, professionnelles non-enseignantes, 
enseignants(es) en adaptation scolaire afin de leur faire parvenir des outils pédagogiques adaptés 
aux besoins des élèves EHDAA. Ces responsabilités me permettent de comprendre que des enjeux 
syndicaux s’avèrent liés à l’intégration scolaire d’élèves EHDAA et avoir des impacts sur les 
conditions de travail des employés(es) en éducation spécialisée.  

En terminant, j’ai obtenu un diplôme d’études collégiales en administration (option finance) et un 
certificat universitaire en comptabilité. Jumelés à mon expérience de travail à titre de technicienne 
en administration, ces diplômes constituent un atout pour les membres de notre affiliation 
syndicale. Je peux mieux comprendre les enjeux liés aux sommes budgétaires de la CSPI attribuées 
pour les services de garde, les élèves EHDAA, les établissements scolaires relativement à l’achat 
de matériel adapté. Bref, j’estime avoir plusieurs compétences et habiletés professionnelles pour 
occuper un poste d’élue au comité exécutif de notre affiliation syndicale et de vous apporter le 
soutien que vous êtes en droit d’attendre.  

 


